
Réf: Dossier 037546 Avis de constitution

SOCIETE « PAUL & MATT » en abrégé « PM »

Abidjan-Cocody, Angré 7ème Tranche, non

loin du pont Soro; résidence BDYN au 2ème étage, lot n°

2765, ilot n°231; 21 BP 4455 Abidjan 21., Lot 2765, Ilot

231

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 24 Jan 2022, et
enregistrés au CEPICI le 25 Jan 2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « PAUL & MATT » en abrégé « PM »Dénomination :

- Aménagement foncier ; Promotion immobilière ;
Location, achat et vente de biens mobiliers et immobiliers
;

 - Expertise, étude, assistance technique dans le
domaine foncier ;

 - Travaux de lotissement, décapage et
terrassement ;

 - Bâtiments et travaux publics (BTP) ;
 - Assainissement hydraulique ;
 -Curage ;
 - Génie civil, voiries et réseaux divers (VRD) ;
 - Travaux de bitumage de routes ;
 - Bureau d'étude technique ;
 - Mine
 - Électricité générale, plomberie, tuyauterie,

climatisation ;
  - Achat et vente d'automobiles, lavage auto ;
 - Construction métallique, travaux de

chaudronnerie ;
 - Représentation commerciale ;
 - Équipement, fourniture de bureau, de

matériels informatique et de matériels médicaux ;
 - Location, achat et vente de matériels et

matériaux de construction, de marchandises diverses ;
 - les prestations de services (entretien des

locaux et espaces vert, fourniture de bureaux) ;

Objet :



 - La restauration et l'hôtellerie ;
 - La distribution ;
 - Le transport de personnes et de marchandises
 - Téléphonie ; fibre optique, réseaux
 - Prestation de service et commerce général ;
 - L'import-export (achat et ventes de véhicules

et de pièces détachées) ;
 - Toutes opérations d'importation et

d'exportation.
Et pour  la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location d’équipements et

matériels
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- l'installation et l'exploitation de tous
établissements commerciaux ou immeubles nécessaires à
la réalisation et à la poursuite des objets.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée et généralement, toutes
opérations financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilière, se rapportant directement ou
indirectement à l’objet social ou pouvant en faciliter l’
extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan-Cocody, Angré 7ème Tranche, non
loin du pont Soro; résidence BDYN au 2ème étage, lot n°
2765, ilot n°231; 21 BP 4455 Abidjan 21., Lot 2765, Ilot
231

Siège social

M KOUAME KONAN ALEXIS (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2022-B13-00868 du 22/09/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°05622/GTCA/RC/2022 du 22/09/2023Dépôt au greffe




